
Les actions interentreprises : 
un levier pour développer 
les compétences de votre entreprise

L’acquisition de nouvelles compétences participe du 
développement de l’entreprise, le départ en formation 
reste parfois difficile à conjuguer avec l’activité de 
l’entreprise, surtout dans les plus petites.

Depuis bientôt 10 ans, L’AGEFOS  PME Languedoc- 
Roussillon accompagne le développement des TPE  
et PME de la région par la mise en place d’actions  
de formations collectives. 

Elaborées et organisées en partenariat avec des  
organismes de formation, des formateurs locaux,  
et des consultants, ces formations sont de qualité mais  
elles sont aussi accessibles financièrement. En complément  
de la prise en charge de l’AGEFOS PME LR,  les entreprises 
bénéficient du concours du Fonds Social Européen, de l’Etat  
et de la Région, réduisant ainsi le coût des actions.

Aider les entreprises à se positionner sur le marché 
local mais aussi national, leur proposer des formations 
sur-mesure avec des outils concrets, donne tout son 
sens aux actions interentreprises que nous conduisons 
avec notre réseau de partenaires.

En 2006, ce sont près de 800 entreprises régionales 
qui ont mis en œuvre des actions de formations      
collectives, 2.400 salariés formés, ce qui représente 
49 500 heures de formation !

Les actions interentreprises constituent une véritable 
valeur ajoutée à la fois pour l’entreprise et pour ses 
collaborateurs. 

Vous découvrirez, entre autres, dans ce numéro les  
bénéfices de ces formations au travers de témoignages  
de participants et d’entreprises.

Eliane MAFFRE,		  Bernard CABIRON,
Présidente	 	 Vice-Président
AGEFOS PME LR	 	 AGEFOS PME LR
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Retrouvez 
nos coordonnées 

complètes sur le site
www.agefos-pme-lr.com

Cette lettre d’information
a été réalisée avec le soutien de



>   Ils témoignent
Clara M. - Montpellier
Organisme de formation et Cabinet de Conseil
« Les actions collectives offrent la possibilité aux entreprises de parti-
ciper à des formations de qualité ; à moindre coût. Il faut préciser que 
ces actions préservent votre budget qui reste disponible pour d’autres 
actions de formation !

Pour les entreprises de moins de 20 salariés, qui utilisent l’enveloppe 
annuelle liée à leur plan de formation, les actions collectives sont  
l’opportunité d’aller au-delà de cette enveloppe. Concernant les entre-
prises qui souvent sont en phase de recrutement et qui ne bénéficient 
pas encore d’un budget formation, les actions collectives permettent 
de former les nouveaux collaborateurs entrants. 

Notre mission est de mettre en place les politiques de formation  
adaptées aux besoins et à la stratégie de nos clients. Nous devons 
conseiller et orienter les entreprises vers des actions sur-mesure. 
Des formations dont les contenus sont concrets et qui reflètent le  
quotidien et la réalité de l’entreprise. »

Alexandra B - Directrice de société de services - Montpellier
« On était en plein développement. La mise en œuvre d’actions  
collectives tombait à point nommé, avec l’intégration d’un nouveau  
collaborateur. Nous avions deux objectifs de départ : former et intégrer 
le nouvel entrant, grâce à la formation « transmission des savoirs », 
d’une part et d’autre part, mieux conseiller nos clients sur la gestion 
des conflits grâce aux apports de la formation « gestion de crise ».

Les actions collectives sont très accessibles financièrement pour des 
petites entreprises qui souvent, n’ont pas un budget extensible.  
Mais, ce n’est pas parce qu’elles ne sont pas chères qu’elles ne sont 
pas qualitatives ! Ce type d’actions est réellement bénéfique, au-delà 
de l’acquisition de compétences nouvelles, cela permet de valoriser le 
salarié et l’entreprise. Les formations collectives amènent un partage 
d’expériences très enrichissant, ce qui apporte aux salariés une plus 
grande ouverture d’esprit et des outils pour évoluer avec la structure. 
Tout le monde y trouve son compte, le salarié comme l’entreprise, 
c’est très positif au final. Je pense que je renouvellerai l’expérience. »

Véronique T - Responsable Recrutements  
de société de services - Montpellier
Stagiaire « transmission des savoirs » et « gestion de crise ».
« Les formations sont basées sur des problématiques concrètes, sur la 
réalité du quotidien en entreprise. La mise en commun de réflexions 
m’a permis d’avoir du recul par rapport aux actions à mettre en place. 
Nous partageons nos expériences sur des problématiques communes  
et, du coup, les échanges deviennent très enrichissants.

Mes objectifs ont été atteints, l’intégration 
de mon collègue s’est bien passée et 
aujourd’hui je n’avance plus à tâtons, 
quand j’entreprends une action, je sais 
pourquoi je l’entreprends. J’ai acquis  
des outils pratiques, concrets que j’ai pu 
immédiatement mettre en œuvre. 

Les échanges et le partage d’expériences 
avec d’autres secteurs d’activité sont très 
positifs, je ne peux qu’encourager d’autres 
entreprises à former leurs salariés, c’est 
une valeur ajoutée certaine !»

Renseignements : 
Olivier Richaud, 
responsable service TPE 
04 67 07 04 53
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LES ACTIONS 
INTERENTREPRISES :  
vous faciliter la formation pour développer 
les compétences de votre entreprise  
Vous êtes une entreprise de moins de 20 salariés et vous  
souhaitez mettre en œuvre des actions de formation de  
qualité, à un coût allégé et à forte valeur ajoutée pour votre 
entreprise ? Les actions interentreprises peuvent être un levier 
pour le développement des compétences de vos collaborateurs.

>  	 Une sélection sur des critères précis 
Plus de 200 actions de formation avec des thématiques  
communes et adaptées à vos métiers vous sont proposées  
chaque année. Elles sont élaborées et mises en œuvre avec  
le concours de 60 organismes de formation de notre région.

Chacune de ces formations est sélectionnée par le biais  
d’appels à projets. Les organismes de formation élaborent  
les contenus (heures, intervenants etc.). Les formations sont 
retenues selon plusieurs critères : 
-	 Pertinence du contenu : les formations doivent permettre 
l’acquisition de compétences opérationnelles grâce à un 
contenu adapté 
-	 Qualité : les formations sont assurées par des professionnels 
habilités dans le domaine concerné
-	 Prix : l’AGEFOS PME régule et sélectionne des formations  
à des coûts attractifs.

>  	Une opportunité de développer 
		  de nouvelles compétences 
Les actions interentreprises vous offrent, d’une part, la possibilité 
de développer les compétences qui sont en lien direct avec 
votre cœur de métier. D’autre part, elles permettent de structu-
rer la réflexion autour du développement stratégique de votre 
entreprise au travers d’actions sur-mesure.

Consultez notre offre de formations pour l’année 2008,  
disponible sur notre site www.agefos-pme-lr.com. Ensuite, 
contactez directement l’organisme de formation qui vous 
adressera un bulletin d’inscription (modalités pratiques  
de déroulement de l’action et programme) et se chargera de 
nous transmettre votre inscription.

Sachez que pour ces  formations, vous bénéficiez d’une 
prise en charge financière de l’AGEFOS PME, du Fonds   
Social Européen, de l’ETAT et de la REGION à hauteur  
de 60% minimum du prix de la formation. Une partie  
du salaire pour le temps passé peut également vous  
être remboursée.
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GPEC SUR LE TERRITOIRE 
DE LA NARBONNAISE  
Les premiers résultats des enquêtes 
En janvier dernier a eu lieu la restitution des résultats  
des enquêtes menées sur le territoire de la Narbonnaise 
dans le cadre du partenariat avec la Maison de l’Emploi  
de la Narbonnaise. 
La MDE de la Narbonnaise et l’AGEFOS PME LR ont réalisé 
une étude pour identifier les besoins des entreprises en  
matière de compétences et de recrutement.
L’étude a porté sur plus de 250 entreprises du territoire  
rencontrées en face à face entre juillet et décembre 2007.

Cinq constats ont été mis en évidence :

1. �les entreprises du territoire sont dans une dynamique  
favorable en terme de recrutement, d’anticipation des com-
pétences

2.	�les entreprises recrutent : 1/3 d’entre elles ont exprimé  
au moins un besoin  en recrutement soit environ 230 postes 
à pourvoir dans l’année qui vient.

3.	�les entreprises expriment un besoin de formation
4.	�la pratique RH reste délicate dans les PME : le peu de  

réponses précises aux questions liées à la gestion des  
Ressources Humaines confirme qu’il est difficile dans les 
PME d’aborder et de gérer ces aspects

5.	�peu d’effet de taille : TPE et PME sont égales face à ces 
questions de recrutement et de formation. Le nombre  
de salariés impacte peu sur les réponses.

Présenté aux entreprises lors de la restitution publique,  le plan 
d’actions a été élaboré à partir des données recueillies.               
Il sera mené conjointement par la MDE de la  Narbonnaise et 
l’AGEFOS PME LR.

L’accompagnement et la proximité constituent les deux         
axes phares de ce plan d’actions. La MDE de la Narbonnaise  
et l’AGEFOS PME LR proposent un appui concret basé sur 
des actions et des outils d’aide à l’anticipation des besoins en 
compétences :

>   �Mise en place d’un relais RH dans l’entreprise, pour une 
mise en relation directe avec l’interlocuteur pertinent.

>   �Un appui au recrutement, de la définition du poste à       
l’intégration du salarié,

>   �Des guides et outils pratiques (achat formation, formateur 
interne, VAE etc.) des CD-ROM, 

>   �Des modèles de documents (contrats de travail, fiche de 
poste etc.)

>   �Des ateliers thématiques ou sectoriels (le contrat de travail, 
la mise en œuvre du DIF…)

>   Etc…

CONTACTS
- AGEFOS PME LR - Antenne de Narbonne  
  Michèle AUSSEL, Aude BALLARIN - 04 68 65 51 24

- MDE de la Narbonnaise - 04 68 66 69 15

Un accompagnement à la GPEC
La gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 
devient aujourd’hui une réalité. S’inscrire dans une démarche 
d’anticipation n’est pas chose simple. Information, sensibili-
sation, accompagnement par le biais d’actions concrètes 
sont essentiels à la mise en œuvre de la GPEC. 
Créée en 2007, la plate-forme de services ANTICIP‘ PME offre 
aux entreprises, aux territoires mais aussi aux branches profes-
sionnelles qui ont choisi AGEFOS PME « un pack » avec des 
dispositifs et des actions d’aide à l’anticipation parmi lesquels :

>   L’essentiel du métier de dirigeant

>   Le référent Ressources Humaines

>   L’entretien professionnel

>   Le transfert des savoirs de l’entreprise

Nous avons sélectionné des cabinets partenaires pour 
vous proposer des prestations de qualité.

N’hésitez pas à consulter nos brochures pour en savoir 
plus ! (disponibles sur notre site Internet ou sur simple 
demande auprès de votre conseiller).

La GPEC : 
Construire le futur de votre entreprise 
en misant sur le capital humain
Véritable démarche prospective, la Gestion Prévisionnelle 
des Emplois et des Compétences vous permet de vous  
libérer des incertitudes pour construire l’avenir de votre  
entreprise. Comment ? Par une approche globale et préven-
tive des besoins en Ressources Humaines (emploi, compé-
tences, organisation, management). Ce sont ainsi 4 aspects 
qui sont étudiés : les effectifs, les compétences, les emplois 
et les carrières.
En choisissant de mettre en œuvre une démarche de GPEC, 
vous bâtissez le futur de votre entreprise, définissez votre  
stratégie d’entreprise à long terme. L’adaptation de votre  
entreprise à son environnement devient alors un facteur  
de compétitivité.

Quels résultats pouvez-vous attendre 
d’une démarche de GPEC ?
La GPEC est une démarche concrète, qui s’appuie sur votre  
stratégie d’entreprise, sur vos besoins et vos attentes, elle vous 
permet d’agir sur :

>   L’adéquation entre la stratégie de votre entreprise 
	 et l’organisation du travail
>   L’adéquation entre les besoins en emploi 
	 et les ressources humaines de votre entreprise
>   Le développement des compétences des salariés 
	 en cohérence avec votre stratégie, 
	 pour une performance optimisée
>   L’essor de la qualité des produits et des prestations
>   Une satisfaction clientèle grandissante
>   Etc.


